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UNE CHARTE 
POUR 

L’ENCADREMENT
DDEESS DDRROOIITTSS PPOOUURR UUNN NNOOUUVVEEAAUU RRÔÔLLEE

CCOONNTTRRIIBBUUTTIIFF DDEE LL’’EENNCCAADDRREEMMEENNTT

Préambule
ÊÊttrree ccaaddrree aauujjoouurrdd’’hhuuii,, ccoonnssiissttee ddee pplluuss eenn pplluuss,, àà êêttrree llee ppoorrtteeuurr eett llee ggaarraanntt ddee ll’’iiddééoolloo--
ggiiee ppaattrroonnaallee,, àà jjoouueerr llee rrôôllee qquuee lleess ddiirreeccttiioonnss dd’’eennttrreepprriisseess tteenntteenntt ddee nnoouuss iimmppoosseerr,, àà
nnoouuss sseennttiirr rreessppoonnssaabbllee eett ssaannss ccoonnddiittiioonn,, ddee llaa mmiissee eenn œœuuvvrree ddee ddiirreeccttiivveess iimmppoossééeess..
NNoouuss ssoommmmeess ssuuppppoossééss llaaiisssseerr aauu vveessttiiaaiirree nnooss  ccoonnvviiccttiioonnss pprrooffoonnddeess,, nnoottrree lliibbeerrttéé ddee
ppeennssééee eett dd’’ooppiinniioonn,, nnooss  ddrrooiittss cciittooyyeennss lleess pplluuss ffoonnddaammeennttaauuxx.. 
AAuu ffuurr eett àà mmeessuurree qquuee lleess ccoonnddiittiioonnss ssoonntt ccrrééééeess ppoouurr pprrééccaarriisseerr llaa ssiittuuaattiioonn ddeess ccaaddrreess,,
ll’’eexxiiggeennccee dd’’aaddhhééssiioonn àà llaa ppoolliittiiqquuee ddee ll’’eennttrreepprriissee eesstt pplluuss ffoorrttee.. DDee mmêêmmee qquuee llee ppaattrroo--
nnaatt ppoouussssee ppoouurr qquuee llee ccoonnttrraatt ddee ttrraavvaaiill ppaassssee dd’’uunnee mmiissee àà ddiissppoossiittiioonn ddee mmooyyeennss ppeenn--
ddaanntt uunn tteemmppss ddoonnnnéé,, àà uunnee oobblliiggaattiioonn ddee rrééssuullttaattss qquuaassii--ppeerrmmaanneennttee,, llee gglliisssseemmeenntt
ss’’ooppèèrree :: nnoouuss ddeevvrriioonnss nnoonn sseeuulleemmeenntt eennggaaggeerr nnoottrree ssaavvooiirr--ffaaiirree aauu sseerrvviiccee ddee ll’’eennttrree--
pprriissee mmaaiiss ééggaalleemmeenntt «« uunn ssaavvooiirr--êêttrree »» pprrééddééffiinnii ppaarr uunnee cchhaarrttee «« éétthhiiqquuee »» oouu uunn «« ccooddee
ddee bboonnnnee ccoonndduuiittee »»..  QQuueellllee eesstt cceettttee «« éétthhiiqquuee »» qquuii vviissee àà pprriivveerr ll’’iinnddiivviidduu ddee ssoonn lliibbrree
aarrbbiittrree ppoouurr llee ttrraannssffoorrmmeerr eenn eexxééccuuttaanntt ssaannss aauuccuunn ddrrooiitt ssttaattuuttaaiirree ??
NNoouuss nnoouuss rreeccoonnnnaaiissssoonnss ccoommmmee ddeess ssaallaarriiééss,, aauu mmêêmmee ttiittrree qquuee lleess aauuttrreess.. MMaaiiss nnooss
ffoonnccttiioonnss,, nnooss nniivveeaauuxx ddee rreessppoonnssaabbiilliittééss,, nnoottrree tteecchhnniicciittéé eett nnoottrree rrôôllee ddaannss ll’’oorrggaanniissaa--
ttiioonn dduu ttrraavvaaiill nnoouuss ccoonnffèèrreenntt uunnee ssppéécciiffiicciittéé.. 
LLaa CCGGTT ddeess ccaaddrreess eett ddeess tteecchhnniicciieenn--nnee--ss pprrooppoossee uunn ssttaattuutt ddee ll’’eennccaaddrreemmeenntt aassssuurraanntt àà
cchhaaccuunn ddeess ddrrooiittss eett lliibbeerrttééss ggaarraannttiiss ccoolllleeccttiivveemmeenntt eett llee pplleeiinn eexxeerrcciiccee ddee sseess rreessppoonnssaa--
bbiilliittééss ssoocciiaalleess.. 
CC’’eesstt ll’’oobbjjeett ddee cceettttee cchhaarrttee ddee ll’’eennccaaddrreemmeenntt..

UNE RECONNAISSANCE À RECONQUÉRIR

Salaires et carrières
Année après année, dans le public comme dans le privé, nous
subissons une stagnation voire une régression de notre salaire
fixe au profit d’une part variable de plus en plus aléatoire. Les
grilles salariales sont attaquées et remises en cause.
Individualisée et déconnectée de la qualification, notre rému-

nération devient arbitraire. L’individualisation a tiré nos salai-
res vers le bas. Par ailleurs, le développement des dispositifs
de participation financière et d’épargne salariale vient en
opposition au salaire et fragilise la protection sociale au tra-
vers des exonérations de cotisations.



Une charte pour l’encadrement.

La CGT des CADRES et des TECHNICIEN-NE-S propose
c RECOURIR À UN TIERS (CHSCT OU AUTRE INSTITUTION REPRÉSENTATIVE) EN CAS DE DIFFICULTÉS,  

permettant ainsi « d’objectiver » le conflit et d’échapper à un face à face insoluble entre 
le cadre et sa hiérarchie.  

c DOTER LES CHSCT D’UN POUVOIR D’INTERVENTION RÉEL en lien avec les organisations syndicales et 
les médecins du travail, pour faire aménager les charges de travail dès lors qu’une 
présomption de stress apparaît. 

c FAIRE VALOIR, DANS LES FAITS, NOS CAPACITÉS À EXERCER UN TRAVAIL ÉPANOUISSANT ET RESPONSABLE.

La CGT des CADRES et des TECHNICIEN-NE-S propose
c FACILITER L’INSERTION PROFESSIONNELLE lors de l’exercice d’un premier (ou nouvel) emploi 

en l’accompagnant de dispositions et/ou de formation.

c FAIRE DE LA VAE UN SUPPORT DE RECONNAISSANCE D’UN DROIT INDIVIDUEL opposable 
à l’employeur garanti par le statut/la convention collective. Ce droit doit s’appliquer 
dans le cadre de procédures collectives au sein des instances représentatives.

c CONSACRER AU MOINS 10 % DES HEURES TRAVAILLÉES À LA FORMATION PROFESSIONNELLE accessible 
sur le temps de travail et pour tous les salariés.

c PRENDRE EN COMPTE LA FORMATION DANS LE CALCUL DE NOS CHARGES DE TRAVAIL et accorder des 
moyens pour que nous puissions accéder aux formations qui nous sont nécessaires.

c CONSTRUIRE UNE VÉRITABLE GESTION PRÉVISIONNELLE QUANTITATIVE ET QUALITATIVE, fondée sur 
l’évolution des besoins sociaux, actant le développement des qualifications et anticipant 
sur les besoins futurs.

Santé au travail
Dévoyant notre aspiration à l’autonomie, le management actuel
a favorisé notre isolement et des formes de mises en concur-
rence. La course sans fin à la performance a des conséquences
sur notre santé physique et mentale. La pression générée par les
rythmes, les objectifs à tenir, les restructurations permanentes,
l’absence de marge d’expression et de libre arbitre, les mises au 

placard, constituent des facteurs de souffrance des managers et
des managés. Ce phénomène se généralise avec des consé-
quences tragiques pour les salariés. L’éloignement des centres
de décision, les directions insaisissables, l’absence d’interlocu-
teurs, le fait de nier les conflits ou de laisser perdurer les incom-
préhensions, participent au phénomène.

Formation
Notre formation est trop souvent limitée à une adaptation aux
objectifs des entreprises (ou administrations) et à une intégra-
tion aux critères de gestion qu’elles décrètent. 
La Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences, 
les nouvelles compétences requises pour occuper un poste 

donné, ne doivent pas servir aux employeurs de prétexte pour
refuser la progression de carrière ou la reconnaissance des
qualifications acquises. 
C’est une démarche à courte vue, dictée par les besoins immé-
diats des employeurs. 

La CGT des CADRES et des TECHNICIEN-NE-S propose
c RECONNAÎTRE LES DIPLÔMES ET LES FORMATIONS, dès le premier emploi, par une grille de

salaire d’embauche avec des seuils correspondant aux différents niveaux 
de qualification(*).  

c METTRE EN PLACE DE VÉRITABLES COMMISSIONS PARITAIRES DE CARRIÈRE dans les entreprises, 
pour évaluer collectivement l’ensemble des éléments de la qualification.

c ETABLIR UNE GRILLE DE CLASSIFICATION SALARIALE qui traduise la progression de notre 
qualification.

c DÉFINIR CLAIREMENT LES CONDITIONS D’ACCÈS ET D’EXERCICE DE CHAQUE FONCTION et les 
communiquer à tous. 

c ASSURER L’ÉQUITÉ ET LA TRANSPARENCE pour faire échec à l’arbitraire, sous toutes 
ses formes, dans les évolutions de carrière de chacun. 

c PRENDRE EN COMPTE TOUS LES CADRES DANS LES NÉGOCIATIONS ANNUELLES OBLIGATOIRES. 
Comme les autres salariés, ils doivent bénéficier d’augmentations générales. 

(*) Sur la base de la revendication CGT d’un SMIC à 1 600 € brut/mois. Pour un Bac + 2 : 1,6 fois SMIC ; Bac + 3/4 : 1,8 fois SMIC ;
Bac + 5 : 2 fois SMIC ; Bac + 7/8 : 2,3 fois SMIC.
Aucun cadre ne doit être embauché en dessous du plafond de la Sécurité sociale, soit 2 859 € brut/mois au 1er janvier 2009.
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Une charte pour l’encadrement.

La CGT des CADRES et des TECHNICIEN-NE-S propose
c COMPTABILISER TOUTES LES HEURES SUPPLÉMENTAIRES pour paiement ou récupération,  de

décompter toutes les heures effectuées quel que soit le type de forfait.

c ALLÉGER LES CHARGES DE TRAVAIL et les évaluer collectivement.  

c CONCILIER ÉQUITABLEMENT VIE PRIVÉE ET VIE PROFESSIONNELLE.

NÉGOCIER LES OBJECTIFS ET LES MOYENS DE LA RESPONSABILITÉ

Rythme de travail
Bien souvent, nous travaillons plus de quarante heures
par semaine. Ces dépassements horaires ne sont pas pris
en  compte dans notre salaire. 
La pression sur les rythmes, les délais de plus en plus courts 

et les objectifs de plus en plus ambitieux, conduisent les
cadres à faire toujours plus d’heures. La généralisation du
forfait intensifie ce phénomène. Cela contribue à déprécier
notre technicité, nos compétences et nos responsabilités. 

Objectifs et évaluation 
De par leur situation intermédiaire entre les objectifs ges-
tionnaires et le travail, les cadres doivent composer avec une
organisation et des objectifs qui, d’une part, ne sont pas for-
cément les leurs, et, d’autre part, qu’ils doivent transmettre. 
Notre rôle dans l’entreprise, nos fonctions de concepteur, de
gestionnaire, ou d’animateur nous placent au cœur du téles-
copage entre nos aspirations novatrices et les conséquences
des stratégies patronales. 
Les collectifs de travail sont déstabilisés par les objectifs qu’as-
signent les directions qui, même s’ils correspondent parfois,
au moins en apparence, à des buts légitimes, sont en contra-
diction avec les moyens qui sont alloués pour les satisfaire.
De plus en plus de cadres sont responsables de projets sans
pouvoir intervenir sur les moyens correspondants. Le patro-
nat, les directions (d’entreprises et de services publics)
transfèrent sur nous des risques et des responsabilités en
matière de santé et sécurité que nous n’avons pas à assu-
mer. Poussée à son terme, cette logique conduit à remplacer
le statut du salariat par celui de consultant et au retour du
travail à la tâche. Pourtant, les cadres, comme tous les sala-

riés, sont régis selon les règles générales de l’activité salariée
et notamment, au lien de subordination envers l’employeur.
Nous sommes dans une situation d’évaluation constante,
soumis en permanence à des jugements. La doctrine de
l’évaluation portant jusqu’à l’intériorité devient omnipré-
sente dans le travail des cadres qui sont aussi encadrés.
Cette obsession assujettit la liberté et la créativité de chacun,
d’autant que le travail des cadres, et de plus en plus celui des
professions techniciennes, est souvent difficile à évaluer. 
Il est urgent de mettre en place un véritable débat sur les
objectifs et sur les organisations de travail. Ces questions
doivent être discutées, et donc faire l’objet de propositions
alternatives, d’interventions et de mobilisation des salariés.
En proposant un autre mode de management, nous affir-
mons notre volonté d’efficacité, mais nous devons aussi
pouvoir exprimer nos désaccords avec les objectifs fixés
en faisant appel par exemple auprès d’une instance pro-
fessionnelle, basée sur le collectif de travail en présence
des représentants du personnel.

La CGT des CADRES et des TECHNICIEN-NE-S propose

c GARANTIR LA LIBERTÉ D’EXPRESSION, notamment lors des réunions professionnelles. Les discussions 
collectives sur l’organisation du travail et la marche de l’entreprise doivent permettre 
l’expression des potentialités de création de chacun.

c ELABORER COLLECTIVEMENT LES OBJECTIFS. Ils doivent s’accompagner d’une discussion sur les 
incidences prévisibles et sur les moyens nécessaires. Tout entretien d’évaluation doit être assorti
de garanties (transparence, possibilité de recours) et prendre en compte la dimension collective 
du travail et son organisation (ou évolution d’organisation).

c PRÉPARER L’ENTRETIEN PROFESSIONNEL AU SEIN DU COLLECTIF DE TRAVAIL. Les moyens mis à disposition
par l’employeur doivent être discutés. L’évaluation du travail ne doit pas se faire sans une base
de critères objectifs et transparents.

c TENIR COMPTE DANS LES ÉVALUATIONS DE LA DIMENSION COLLECTIVE DU TRAVAIL DU CADRE et reconnaître
l’apport individuel dans ce contexte. 

c IMPOSER L’ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE ENTRE FEMMES ET HOMMES. Toute discrimination, qu’elle se 
rapporte au salaire, à la reconnaissance des diplômes ou qualifications,  à l’accès aux fonctions, 
au déroulement de carrière, ou à tout autre élément constitutif des responsabilités 
professionnelles doit être interdite. Des négociations spécifiques doivent s’ouvrir sur l’égalité 
professionnelle hommes-femmes.
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Une charte pour l’encadrement.

LA CGT DES CADRES ET TECHNICIEN-NE-S

Case 408 - 263 rue de Paris 
93516 Montreuil Cedex

Tél. : 01 48 18 81 25  
Fax : 01 48 51 64 57

Internet : www.ugict.cgt.fr
E-mail: ugict@cgt.fr 

PROMOUVOIR L’ÉTHIQUE PROFESSIONNELLE
ET LE SENS DU TRAVAIL

Le sens donné au travail pourrait rebondir à la lumière du
concept de responsabilité sociale de l’entreprise (RSE). Les
accords RSE, associés à un dispositif de suivi dans un dialogue
social réel, devraient engager les entreprises à mener des
actions visant  à améliorer l’existant en matière sociale (santé,
sécurité, emploi, rémunérations) et sociétales (territoires,
environnement).  En partant des ces principes, nous sommes
favorables à la construction d’accords RSE, comme un moyen
de faire avancer concrètement les choses, à condition de s’y
impliquer. Des droits nouveaux, individuels et collectifs, doi-

vent être désormais attachés aux objectifs éthiques de l’entre-
prise, de la société, pour mieux les faire vivre, en compatibilité
avec la citoyenneté et les besoins sociaux.
Nous considérons qu’en matière de responsabilité sociale, les
premiers éléments à respecter sont les lois, quitte à définir une
règle interne plus ambitieuse dans des pays où elles paraî-
traient insuffisantes par rapport au niveau légal que nous
connaissons. La Responsabilité Sociale de l’Entreprise (ou de
l’administration) impose des devoirs vis-à-vis des clients/usa-
gers, vis-à-vis de ses salariés et de leur environnement. 

La CGT des CADRES et des TECHNICIEN-NE-S propose
c DÉVELOPPER LA TRANSPARENCE DES DÉCISIONS en renforçant l’information et la consultation des 

salariés et de leurs représentants, y compris ceux des entreprises sous-traitantes. 

c FAVORISER LE DROIT D’ALERTE, DE PROPOSITIONS ALTERNATIVES aux choix stratégiques, consolidant 
la citoyenneté dans l’entreprise et l’exercice des libertés syndicales.

c OBTENIR LA PARTICIPATION DES SALARIES avec voix délibérative dans les instances de direction 
et un droit suspensif sur les grandes questions concernant l’emploi dans l’entreprise. 

c DÉFINIR DES PLANS D’ACTIONS SUR LES ENJEUX PRIORITAIRES DE LA RSE, avec suivi et indicateurs, 
sur la base d’accords négociés avec les organisations syndicales de groupe.

Le patronat cherche à réduire l’encadrement à un instru-
ment de sa stratégie. Trop souvent, la référence à l’éthique
et à la responsabilité sociale des entreprises est utilisée à
la façon d’un « faux nez », afin de masquer une réalité
moins présentable : les chartes éthiques, les codes de bonne
conduite, l’affichage de valeurs sous la forme d’engagements
tels que le respect des personnes, de l’environnement, consti-
tuent autant d’outils de cadrage des pratiques managériales.
Ainsi, l’encadrement des entreprises se retrouve au centre de
la contradiction entre un discours vertueux et une réalité plus
brutale, en tant « qu’acteur » ayant à assurer la propagation
d’idées « généreuses », tout en assumant la mise en œuvre de
politiques contraires et en endossant les responsabilités
(morale, juridique) qui naissent de cette contradiction.
Les intérêts des actionnaires et leur exigence de rentabilité
sont de plus en plus des obstacles au développement durable,
à l’efficacité sociale du travail, des sciences et des techniques.
Les promesses sur la place et le rôle incontournable des
cadres, pour le progrès des sciences, des techniques, de l’hu-
main, de l’entreprise, de leur environnement, sont passées
aux oubliettes de l’histoire. Alors qu’il s’agirait de répondre à
des défis écologiques, énergétiques, éthiques, sociaux iné-

dits, le productivisme, l’accumulation financière et son avidité
au profit laminent le sens du travail, écrasent les valeurs éthi-
ques. La capacité « d’autorégulation » affichée par les enga-
gements des directions est manifestement limitée. Lorsque
les entreprises évoquent la « loyauté », nous posons la
question de son fondement : loyauté à quels objectifs ? En
réponse aux actionnaires, aux clients-usagers, aux salariés ?
Le bilan, aggravé par la crise, atteste que les discours léni-
fiants ne peuvent suffire. Le sens du travail, son organisation
doivent, au-delà des stratégies des employeurs et de la
sphère financière, être guidés par la recherche d’une effica-
cité économique et sociale durable en opposition à une ren-
tabilité financière de court terme.  Il importe de refuser les
injonctions fondées sur les « valeurs », en exigeant dans cha-
que contexte de travail une analyse précise de ce qu’impli-
que le principe, de quels moyens et marges de manœuvre on
dispose pour le mettre réellement en œuvre. 
Le rôle contributif des cadres est de faire en sorte que le tra-
vail soit, non pas facteur de souffrance et d’aliénation, mais
un moyen d’humaniser, une forme d’épanouissement des
hommes et des femmes où chacun éprouve sa liberté, par la
création individuelle et collective. 

Responsabilité sociale des cadres

CCaaddrreess
des

et
TTeecchhnniicciieenn--nnee--ss

CCaaddrreess
des

et
TTeecchhnniicciieenn--nnee--ss

- 4 -

 


